
École Marguerite-De Lajemmerais 

 
PERMIS SPÉCIAL 

APPA 

 

Autorisation de stationnement pour une activité à l’école. 

 

Valide :   LE 20-21-22 DÉCEMBRE 2023 

 

S.V.P. Mettre en évidence sur votre pare-brise 

 

 

La direction 

 

 

 

À TOUS LES VISITEURS :  

 

 

VOUS DEVEZ STATIONNER (en diagonal)  

DU CÔTÉ DU NORD-EST 

Dans la cour ARRIÈRE DE L’ÉCOLE 

(Au niveau des paniers de basketball) 

 

Merci de votre compréhension. 


